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Programme Régional de Formation – PRF 
 
OBJECTIF 

 
 
• Favoriser une politique d’accès à la certification comme moyen d’accès à l’emploi durable ; 
• S’adresser prioritairement aux personnes les moins qualifiées dans une volonté de réduction des 

inégalités ; 
• Renforcer les savoirs fondamentaux. 

 
 
PUBLIC

 
 
Demandeurs d’emplois, jeunes (sortis du système scolaire) et adultes, salariés précaires (à l’exclusion 
des emplois d’avenir du secteur public), personnes en complément de libre choix d’activité à temps 
plein et privées d’emploi. 
 
Exceptions sur la création d’entreprise : 10 % de salariés 
 
Une attention particulière est portée aux:  

• demandeurs d’emploi de moins de 26 ans sortis du système scolaire sans diplôme et 
particulièrement ceux résidant en quartier prioritaire politique de la ville 

• DELD 
• personnes reconnues travailleurs handicapés 
• bénéficiaires du RSA 
• adultes de plus de 45 ans diplômés ou expérimentés dans un domaine ne correspondant pas ou 

plus aux secteurs porteurs du marché du travail.  
 
Dans un souci de sécurisation des parcours, une priorité d’accès au PRF sera accordée aux stagiaires 
issus de programmes ou services en amont: Compétences Clés, Ateliers Permanents Sectoriels, 
Formation Insertion des Jeunes, Ecoles de la Deuxième Chance. 
 
 
 
CONTENU 

 
 
Financement de formations selon des modalités et des programmes définis dans le cadre de 
l’architecture suivante : 
 
Délégation de Service Public (DSP) :  

• Programme Compétences clés comprenant : l’orientation, le ré-apprentissage des savoirs de 
base, les langues étrangères, les savoirs et compétences et le Timp@ss. 
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Marché PRF : 
• Consultation Formation Professionnelle, 3 programmes  déclinés en actions de formation en 

fonction des besoins des territoires : Ateliers Permanents Sectoriels, Professionnalisation et 
Création-reprise d’entreprise. 

• Consultation Certification Accompagnée, 2 programmes  déclinés en ensemble d’actions par 
Domaines Professionnels et en fonction des besoins des territoires : Niveau V et IV et des 
grands territoires : Niveau III et II. 

 
Pour la certification accompagnée, une sécurisation des parcours est assurée dans le cadre de 2 
services intégrés à la formation :  

• accompagnement individuel à la résolution des difficultés cognitives et périphériques ; 
• accompagnement à l’insertion professionnelle. 

 
MODALITES DE MISE EN OEUVRE

 
 
3 modalités d’accès : 

• Par les réseaux d’accompagnement reconnus par la Région Nord Pas-de-Calais Picardie 
(accueil obligatoire en information collective ou individuelle des publics ayant fait l’objet d’une 
prescription) 

• Par les opérateurs délégataires DSP Compétences Clés 
• Par accès direct (en cas de difficultés de recrutement via le circuit traditionnel) 

 
Les actions de certification accompagnée s’adressent aux publics dont les prérequis permettent d’entrer 
directement dans le parcours de certification. 
Le niveau acquis du stagiaire à l’entrée doit être inférieur à celui du niveau visé par la certification. Une 
priorité est accordée aux jeunes et adultes ne disposant pas d’un premier niveau de qualification 
 
Exceptions:  

• Stagiaires titulaires d’une certification obsolète et/ou qui aspirent à une reconversion 
professionnelle. 

• Publics engagés et accompagnés dans une démarche de création et reprise d’entreprise. 
 
 
 
STATUT ET REMUNERATION 

 
 
Les participants deviennent stagiaires de la formation professionnelle et bénéficient de la couverture 
sociale.  
 
Dans le cadre des actions PRF, ils peuvent être indemnisé par : 

• l’Allocation Retour à l'Emploi Formation (AREF) et éventuellement de la Rémunération de Fin de 
Formation (RFF) - voir fiches correspondantes s’ils ont des droits ouverts auprès de Pôle Emploi 
et bénéficier sous conditions des aides à la mobilité pour les frais de transport, de repas et/ou 
d’hébergement 

• la Rémunération des Stagiaires du Public (RSP) Région (voir fiche correspondante) par 
l’intermédiaire de l’ASP pour les personnes n’ayant pas ou plus de droits ouverts à 
indemnisation auprès de Pôle Emploi et sous conditions des aides aux frais annexes pour le 
transport, les repas et/ou d’hébergement. 

 
 

FINANCEMENT 
 

 
Région Nord - Pas de Calais - Picardie.  
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OU S’ADRESSER ? 

 
 

Missions locales, Pôle emploi, Cap emploi. 

Structures d’accompagnement du réseau de la création d’entreprise. 

Organismes de formation. 

 


